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Pourquoi je suis là ?
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Votre état de santé 
nécessite une hospitalisation 
dans la chambre sécurisée 
du Centre Hospitalier Alpes Léman (CHAL).
 
L’équipe soignante vous souhaite
la bienvenue.

Ce livret d’accueil est fait
pour répondre à vos questions
et pour vous aider pendant votre 
hospitalisation.



Informations importantes : 
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Pour des raisons de sécurité, 

la date et l’heure d’hospitalisation 
ne vous seront pas données.

Il est nécessaire d’amener 

vos affaires de toilette et des vêtements.
Ils seront contrôlés à votre arrivée.

À votre arrivée vous serez accueilli 

par un membre de l’équipe paramédicale, 

puis par un médecin qui vous expliquera 

votre prise en charge.

Un bracelet d’identification 
vous sera posé à votre arrivée.

Vous devez le garder pendant

toute votre hospitalisation.
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Les forces de sécurité,
et si besoin des moyens de contrainte
seront présents à chaque : 
- transfert vers d’autres services

- examen ou soins.

 

Les soins se déroulent 

toute la journée.

L’ouverture et l’accès à la chambre sécurisée 

se font avec le contrôle des forces de sécurité.

Il n’y a pas de cours de promenade.

Il est interdit de fumer
ou d’utiliser une cigarette électronique 

durant votre hospitalisation.

Si vous en ressentez le besoin,

des substituts peuvent vous être proposés.



La chambre sécurisée
est équipée avec :
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 Une salle d’eau comprenant :
- un lavabo.

- un miroir.

- une douche. 

- des toilettes.

 une télévision

 une horloge

Des livres et revues de votre choix

peuvent vous être mis à disposition

par la médiathèque du CHAL.

Il faut demander à l’équipe soignante.



Les repas :
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Si votre état de santé le permet, 

3 repas vous seront servis :

- Le petit déjeuner à 7h30.

- Le déjeuner à 12h00.

- Le dîner à 18h00. 

Votre repas sera adapté 

selon les consignes médicales.
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 Le secret professionnel : 

Les professionnels du CHAL

sont différents de la prison 

ou de la justice.

Les échanges que vous aurez avec eux 

sont confidentiels. 

C’est-à-dire que ce que vous leur dites, 
reste entre eux et vous.

Si vous êtes en danger 

ou que vous mettez quelqu’un en danger, 

les professionnels du CHAL

informeront l’administration de votre prison

Le respect de vos droits :
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 Le consentement : 

Le consentement c’est quand on doit dire

si on est d’accord ou pas d’accord.

Pour chaque soin,

les professionnels du CHAL

doivent vous demander 

si vous êtes d’accord.

Si vous ne pouvez pas

donner votre accord,

et que c’est une urgence,

le médecin fera quand même les soins.
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  Transmission de votre dossier médical :

Pour continuer vos soins, 

certaines informations de votre dossier médical, 

pourront être données à d’autres professionnels de santé. 

On vous demandera votre avis avant. 

Par exemple :

Si vous êtes transféré vers un autre établissement. 
Votre dossier médical sera donné au responsable médical 

de votre nouvel établissement.
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Vous pouvez avoir de la visite :
 De votre avocat.
 Du contrôleur général de lieux de privation de liberté.
 D’un aumônier de la prison de Bonneville.

Les parloirs sont possibles 
pour les personnes qui ont un droit de visite. 
Le droit de visite est transmis par la prison
à l’équipe soignante.

Les appels téléphoniques sont possibles
pour les personnes qui ont le droit de téléphoner.

Un téléphone sera alors mis à votre disposition.

Les personnes peuvent vous écrire 
à l’adresse :
Maison d’arrêt de Bonneville

71 avenue Mozart - 74130 Bonneville

Visites :

Parloirs :

Appels Téléphoniques :

Courriers :
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Je respecte les consignes médicales 
indispensables pour ma santé.

Je respecte les professionnels de santé 
du CHAL.

Les règles pénitentiaires s’appliquent aussi
au sein de la chambre sécurisée 
et dans le CHAL.
Je dois les respecter.

L’hôpital
est un lieu de soins :


